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L’ o u e s t b r e t o n e s t c o n s t i t u é d ’ u n e n s e m b l e 

d’intercommunalités continguës aux compétences et aux 

périmètres bien établis. L’hypothèse de l’élargissement dans le 

cadre institutionnel actuel reste donc très fragile car elle est 
ressentie comme une perte d’autonomie. Quelles modalités, dès 

l o r s , p e r m e t t r a i e n t d e c o n s o l i d e r l e p r o c e s s u s d e 

métropolisation ? Si le pays de Brest, qui s’insère dans le maillage 

urbain breton, est envisagé comme un périmètre métropolitain 

« réel », comment lui donner une reconnaissance pour renforcer 
l’intensité des liens culturels et sociaux et les possibilités de 

dynamisme économique ? 

BREST : QUEL TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN 
POUR QUEL RAYONNEMENT ?

Avec La question de la gouvernance métropolitaine et de 
la dynamique des régions urbaines est actuellement au 
centre des priorités politiques et de recherche dans de 
nombreux pays. Sur ce thème, l’UMR CITERES organise à 
Tours la conférence 2019 du Groupe d’étude sur 
l’urbanisme français et britannique. 

TOURS, 11-12 AVRIL 2019

Lionel Prigent 

Géoarchitecture - POPSU Brest 

 Université de  Bretagne occidentale



UBO BREST LABORATOIRE GÉOARCHITECTURE - POPSU BREST - L. PRIGENT

UNE MÉTROPOLE  

POUR L’OUEST BRETON

Une Communauté urbaine très intégrée ; 
Des compétences métropolitaines  établies ; 

La présence de fonctions stratégiques . 
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1974

2005

2015 Georges Lombard

Des services très intégrés sur le territoire

Une communauté urbaine depuis 1974
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UN TERRITOIRE  

AUX ÉVOLUTIONS  

CONTRASTÉES

Une métropole à l’étroit ;  
Des dynamiques  différentiées sur l’Ouest breton ; 

Des relations ambivalentes.   

�3

Brest métropole  

8 communes, 212 900 habitants 

Aire urbaine 

51 communes, 318 829 habitants 

Zone d’emploi 

123 communes, 456 825 habitants

Zones d’emploi et EPCI (2017)

« on ne perçoit pas 
aujourd’hui les effets positifs 
des métropoles quand tu 
regardes les chiffres. On peut 
voir une certaine forme de 
richesses, de cartes de 
dynamique démographique. 
(…) Maintenant mieux vaut ne 
pas être très loin des 
métropoles que sur une autre 
chose du territoire » 

parole de MAIRE

On a un bassin d’emploi assez intéressant, la métropole à côté, le cadre de vie, la côte au nord, à l’ouest, au sud. 
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UNE RELATION PARTICULIÈRE 

D’UNE VILLE À SON 

ENVIRONNEMENT
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Une urbanisation bretonne particulière ;  
Une ville française en terre bretonne ;  

Une ville détruite et reconstruite, devenue 
cénotaphe d’un passé mythifié ; 

L’action décisive du CELIB ; 
Des  restructurations à bas bruit .  

Pierre Péron, la ville englouitie
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LES ATOUTS EXPRIMÉS D’UN 

PÔLE MÉTROPOLITAIN

Un territoire issu des pays Pasqua et Voynet, 
constitué dès 1999, traduit en pôle métropolitain 

 en 2011  ; 

Une coordination autour d’un SCoT aux objectifs 
ambitieux, aux domaines d’intervention variés ; 

Des actions menées pour le territoire. 
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En préambule au conseil commu-
nautaire, les élus ont exprimé
leurs inquiétudes quant à l’avenir
de la Sobrena et de ses salariés.
François Cuillandre (président
de BMO) a annoncé qu’il avait
demandé un rendez-vous au minis-
tre Éric Besson mais qu’il atten-
dait toujours une réponse de cet
« ex-ami qui a dû perdre (son)
numéro de téléphone »…
Jacqueline Héré (groupe des
communistes) a appelé à manifes-
ter, mardi, devant la sous-préfec-
ture.
Pour elle, « il semble que M. Meu-
nier ait envie de tourner la page
le plus vite possible et, cela, nous

ne pouvons l’accepter ».
Laurent Prunier (UDC) a, pour
sa part, soutenu les démarches
entreprises par François Cuillan-
dre. Estimant qu’il fallait « regar-
der ce dossier objectivement et
collectivement, au-delà des cliva-
ges politiques », il a demandé
à pouvoir participer à la table ron-
de de lundi. Sa requête n’a pas
trouvé écho auprès du président
qui a souligné « qu’il était impossi-
ble que tous les groupes soient
représentés, ça n’aurait aucun
sens ». Il a en revanche fait savoir
qu’« il apprécierait son interven-
tion auprès du ministre pour que
ce dernier se manifeste »…

Difficile pour un village gaulois de
faire face à la mondialisation. Les
territoires sont au cœur des muta-
tions et développements, économi-
ques notamment. Les élus du sec-
teur l’ont bien compris. Vu le
niveau de compétitivité, voire de
compétition, il vaut mieux s’unir
pour être en capacité de répondre
au marché. La communauté urbai-

ne de BMO et les six communautés
de communes qui l’entourent (pays
d’Iroise, pays des Abers, pays de
Lesneven et de la Côte-des-Légen-
des, pays de Landerneau-Daoulas,
communauté de l’Aulne maritime
et communauté de la Presqu’île de
Crozon) ont donc décidé de saisir
l’opportunité qui leur était faite
dans le cadre de la réforme territo-

riale, pour créer ce qu’on appelle
un pôle métropolitain.

Un territoire
fort de 400.000 habitants
Ce dernier, qui va s’appuyer sur le
syndicat mixte existant, va leur per-
mettre de renforcer des liens et de
franchir une nouvelle étape. C’est
en effet l’opportunité d’afficher

plus clairement la réalité d’un bas-
sin de vie de près de 400.000 habi-
tants, auprès des acteurs, régio-
naux, nationaux, voire européens.
Le pôle métropolitain du pays de
Brest dit vouloir « contribuer à amé-
liorer l’attractivité du territoire ain-
si qu’à permettre l’aménagement
et l’organisation de l’espace dans
une logique affirmée de développe-

ment durable ».
Concrètement, il va s’attacher
à des sujets tels que le déploie-
ment du très haut débit numérique,
la promotion touristique, la gestion
intégrée des zones côtières, la coor-
dination d’actions économiques,
les politiques énergétiques ou fon-
cières, ou encore les schémas d’or-
ganisation des transports.

Les sept communautés du pays de
Brest ont jusqu’à fin novembre
pour délibérer sur cette création,
qui est l’une des premières en Fran-
ce après le « Sillon lorrain ».
Parallèlement, et dans le même
état d’esprit, Brest a décidé d’adhé-
rer au projet de pôle métropolitain
Loire-Bretagne qui associera les
agglomérations de Brest, Rennes,
Nantes, Saint-Nazaire et Angers.
Cet espace Loire-Bretagne, qui cou-
vre 2,2 millions d’habitants, porte-
ra les problématiques relatives à la
promotion de l’innovation, de la
recherche et de l’enseignement
supérieur.

Une « entente »
Brest-Quimper
Enfin, François Cuillandre, prési-
dent de Brest Métropole Océane,
et Bernard Poignant, président de
Quimper Communauté, ont souhai-
té marquer une étape supplémen-
taire dans la coopération qui lie
leurs deux territoires.
Animés par la volonté de renforcer
le développement conjoint de leurs
agglomérations et le positionne-
ment de l’ouest breton, ils vont
signer une « entente », forme juridi-
que encore peu pratiquée en Fran-
ce. Transports, haut débit, dévelop-
pement universitaire et innovation,
création artistique, santé et
déchets seront au cœur des échan-
ges. Bernard Poignant en assurera
la présidence jusqu’en 2014. Cette
première « entente » sera complé-
tée prochainement par une deuxiè-
me, liant les agglomérations de
Brest, Lannion et Morlaix.

Sarah Morio

> Au fil du conseil
Port du Château. Toutes les
places sont affectées (au total :
590 contrats annuels et
212 contrats mensuels). Le nom-
bre d’escales est stable avec
1.561 bateaux pour 3.467 nui-
tées, 64,8 % de la clientèle étant
française. Le chiffre d’affaire s’élè-
ve à 1,136 M¤, soit une hausse
de 30,3 %.
Port du Moulin-Blanc. Les tra-
vaux d’extension réalisés
en 2003 et 2004 ont porté la
capacité du port à 1.470 places et
toutes sont affectées
(1.285 contrats annuels,
588 contrats mensuels à flot
et 323 contrats mensuels à terre).
Les escales ont concerné
1.015 bateaux pour 3.307 nui-
tées, soit une augmentation de
7 %. Le chiffre d’affaires s’élève
à 2,15 M¤, en hausse de 10,5 %.
Le Quartz. En 2010, la Scène
nationale de l’agglomération bres-
toise a proposé 54 spectacles,

soit 275 représentations et
a accueilli 116.900 spectateurs
(+ 2,5 %).
Parc de Penfeld. En 2010,
le parc a accueilli 81 manifesta-
tions (- 25 %), mais plus
de salons et plus de concerts,
et donc une augmentation de
16% du nombre de jours d’exploi-
tation. Le chiffre d’affaire de
2,4 M¤ est ainsi en augmenta-
tion de 46 %.
Gens du voyage. Les élus ont
émis un avis favorable au projet
de schéma départemental d’ac-
cueil et d’habitat des gens du
voyage (révision de celui adopté
en 2002). Mais ils ont émis deux
réserves : que l’on prenne en
compte la demande d’évolution
du terrain de Plouzané d’une
part, et qu’ils participent à la
réflexion sur la détermination
d’un terrain de grand passage
à l’échelle du pays de Brest, hors
pays de Crozon, d’autre part.

C’est à l’unanimité que les élus
communautaires ont approuvé
les délibérations de création du
pôle.
François Cuillandre (président
de BMO) a rappelé « la nécessité
évidente d’un tel projet pour la
pointe bretonne, l’importance de

l’enjeu et l’obligation de réussir
sachant que cette logique commu-
ne des collectivités n’induisait ni
changement administratif, ni
appel supplémentaire à la fiscali-
té ».
Anne-Marie Kervern (UDB),
qui prône l’abrogation de la loi

du 16 décembre 2010 qui a per-
mis ces créations de pôle a pour-
tant approuvé le pole métropoli-
tain du pays de Brest… « Ce
n’est pas paradoxal, s’est défen-
due l’élue, ce projet s’appuyant
sur des coopérations existantes ».
Laurent Prunier (UDC) a salué

l’initiative « qui montre claire-
ment le rôle moteur de Brest et
son agglomération ».
Fortuné Pellicano (indépen-
dant) s’est félicité de cette nais-
sance qui est une reconnaissance
officielle de notre capacité à faire
ensemble ».

Le pays de Brest et les six com-
munautés de communes qui l’en-
tourent ont choisi de s’unir en
pôle métropolitain, riche
d’un bassin de vie de
près de 400.000 habitants. (Pho-
to d’archives Le Télégramme)

La nouvelle stratégie de Défense et
sécurité nationale, décidée en
2008, se traduit par une restructura-
tion importante de l’implantation
territoriale des armées.

2.200 postes en moins
dans le département
Dans le Finistère, ces mesures vont
entraîner la perte de 2.200 postes
d’ici 2014, Brest étant la ville la
plus touchée en raison de l’impor-
tance de sa base navale et des orga-
nismes militaires présents. Sorte de
compensation, l’État se propose,
à l’aide d’un plan local de redynami-
sation, d’accompagner, pendant
trois ans, des initiatives locales sus-
ceptibles de contribuer significative-
ment à la création d’emplois. Après
concertation et diagnostic économi-
que, il a été décidé de concentrer
les moyens sur deux actions.

3,5 M¤ d’aides de l’État
La première concerne l’aménage-
ment du polder. L’objectif est
d’aménager une vingtaine d’hecta-
res afin de permettre le développe-
ment industriel du secteur naissant
des énergies marines renouvela-
bles. Le coût de l’opération est esti-
mé à 6,6 M¤, l’État étant prêt
à s’engager à hauteur de 3 M¤
(BMO participerait à hauteur de
1,5 M¤).

La deuxième est un dispositif d’aide
à la création d’emplois industriels
et de services dans les PME du pays
de Brest. Les secteurs prioritaires
seront ceux d’excellence et ceux
liés à la nouvelle filière des éner-

gies renouvelables. Cette action
sera intégralement financée par
l’État qui a annoncé qu’il y consa-
crerait 500.000 ¤ (soit 3.000 ¤ par
emploi créé). Insuffisant pour Alain
Jouis (BNC) ou Anne-Marie Kervern

(UDB), qui a calculé, elle, que « ça
ne représentait que 1.800 ¤ par
emploi supprimé ». Abondant dans
ce sens, François Cuillandre a souli-
gné qu’il avait écrit au ministre
pour demander plus.

Défense : un plan de redynamisation

Sobrena : « L’affaire de tous » Un projet qui fait l’unanimité

Coopérer
pour s’imposer :
tel est l’objectif du
pôle métropolitain
du pays de Brest
qui englobera sept
agglomérations.
Présenté, hier
soir, en conseil
communautaire,
ce nouvel outil
est l’un des
premiers
en France
à voir le jour,
sous cette forme.

Pays de Brest. Création d’un pôle métropolitain

Brest. Le fait du jour

BCENTRAL AUTO REST 02 98 41 99 77
Rue Romain Desfossés (face GO SPORT)

INAUGURATION
DE  NOTRE NOUVELLE

CONCESSION

JOURNÉES D’ESSAI
Les 21, 22, 24 et 25 octobre
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14. Samedi 22 octobre 2011 Le Télégramme
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IGN - INSEE 2018

UNE INTERDÉPENDANCE  

PAR LES RELATIONS ÉCONOMIQUES

Une part importante de l’activité économique  issue de  
Brest métropole ;  

Des revenus de l’activité économique  de  Brest métropole  
qui se diffuse dans les autres EPCI ; 

Des profils très résidentiels pour deux des EPCI.   
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Part des salaires provenant  
d’un établissement de Brest Métropole

Source : INSEE, DADS 2014

Moins peuplée que les EPCI périphériques, Brest métropole produit plus de richesses 

Les Pays des Abers et d’Iroise, deux territoires de profil résidentiel
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DES DISPOSITIFS  

DE COOPÉRATIONS 

ENTRE LA MÉTROPOLE  

ET SES VOISINS

Une pluralité de dispositifs : contrats de 
réciprocité, coopération sur des projets, 

relations avec les autres métropoles ; 

Une démarche portée à l’échelle  

de l’Ouest breton ;  

Des résultats mal mesurés ; 

"Donc, on a un contrat de réciprocité avec Brest métropole 
et ça nous permet de faire des contrats, de répondre à des 
appels d’offres, des choses comme ça. Des appels à 
projets plutôt parce que des appels d’offres, ce n’est pas 
des appels à projets…" parole de MAIRE 
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LES AVENIRS  

D’UN DÉVELOPPEMENT  

DE L’OUEST BRETON
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Une approche prospective pour exposer les 
possibles ;  

Une dynamique de reconnaissance  
d’un Ouest breton ;  

Un calendrier peu favorable ;   
Un échec sans lendemain ?  

Une aire métropolitaine régionale Un territoire fracturé Une tentation de repli

Les trois agglomérations de Brest, Morlaix et 
Lannion-Trégor coopèrent u sein d’une Entente 
intercommunautaire dont le but est de mettre 
en cohérence leurs politiques dans une vision 
globale d’aménagement du territoire de 
l’ouest-Bretagne.

Les agences d’urbanisme bretonnes ont étudié les dynamiques du territoire breton pour en extraire 
des éléments de diagnostic et de prospective.
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